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Approbation d'une convention de dépôt établie entre le Centre Hospitalier Le Vinatier et la 
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SEANCE DU 27 JANVIER 2022 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 1 FEVRIER 2022 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 20 JANVIER 2022 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

DELIBERATION AFFICHEE LE : 3 FEVRIER 2022 

 
 

PRESIDENT : M. DOUCET Grégory 

SECRETAIRE ELU : M. GODINOT Sylvain 

PRESENTS : Mme PERRIN, M. DOUCET, Mme HENOCQUE, M. GODINOT, Mme VIDAL, M. BOSETTI, 
Mme LEGER, M. VASSELIN, Mme PERRIN-GILBERT, M. CHIHI, Mme RUNEL, M. LUNGENSTRASS, 
Mme AUGEY, Mme DE LAURENS, M. MICHAUD, Mme NUBLAT-FAURE, M. HUSSON, M. CHEVALIER, 
Mme DELAUNAY, M. GIRAULT, Mme GOUST, Mme DUBOIS BERTRAND, Mme PRIN, M. VIVIEN, M. 
EKINCI, Mme TOMIC, M. MONOT, Mme DUBOT, Mme BLANC, Mme CROIZIER, M. BLACHE, M. 
DUVERNOIS, Mme BORBON, M. HERNANDEZ, M. BILLARD, M. BLANC, M. SOUVESTRE, Mme 
BOUAGGA, M. PRIETO, Mme ROCH, M. BERZANE, M. ODIARD, Mme MARAS, Mme CABOT, M. 
ZINCK, Mme BRAIBANT THORAVAL, M. GIRAUD, M. DRIOLI, M. GENOUVRIER, Mme ALCOVER, M. 
CHAPUIS, Mme BRUVIER HAMM, Mme FRERY, Mme GEORGEL, M. DEBRAY, Mme POPOFF, M. 
KEPENEKIAN, M. REVEL, Mme VERNEY-CARRON, Mme CONDEMINE, M. BROLIQUIER, M. OLIVER, 
M. CUCHERAT, M. LEVY, M. SECHERESSE, M. COLLOMB, Mme GAILLIOUT, Mme PALOMINO, Mme 
FERRARI 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : M. MAES (pouvoir à M. VASSELIN), Mme 
ZDOROVTZOFF (pouvoir à Mme TOMIC), Mme DE MONTILLE (pouvoir à Mme CROIZIER), Mme 
BACHA-HIMEUR (pouvoir à M. LEVY) 

ABSENTS NON EXCUSES :  
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2022/1429 - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE DEPOT ETABLIE 
ENTRE LE CENTRE HOSPITALIER LE VINATIER ET LA 
VILLE DE LYON/CHRD (DIRECTION DES AFFAIRES 
CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 17 janvier 2022 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
L’Hôpital psychiatrique du Vinatier conserve une collection de boîtes réunissant les effets 
personnels des malades internés non réclamés à l’issue de leur hospitalisation.  
 
Parmi ces boîtes figurent celles appartenant à des malades présents sur le site pendant la 
seconde guerre mondiale, et ayant eu à subir les effets de la malnutrition et des privations 
propres à cette période. 
 
Le Centre d’Histoire de la Résistance et de la Déportation présente depuis 2016, dans son 
parcours permanent consacré aux difficultés de la vie quotidienne, la boîte n° 149 
contenant les effets personnels de Syngalosski Meyer.  
 
Une première convention de dépôt a alors été mise en place et arrive à échéance. 
 
Le CHRD souhaite poursuivre la présentation de cette boite jusqu’à une future refonte de 
son parcours permanent.  
 
Il convient donc de mettre en place une nouvelle convention pour définir les règles de ce 
dépôt pour une durée de cinq ans, renouvelable une fois. 
 

Vu ladite convention de dépôt; 
 

Ouï l'avis de la commission Culture - Démocratie locale - Politique de la ville - 
Vie étudiante ; 

 

DELIBERE 

 
1- La convention de dépôt établie entre la Ville de Lyon-CHRD et le Centre 

Hospitalier Le Vinatier est approuvée ; 
 

2- M. le Maire est autorisé à signer ladite convention et à l’exécuter. 
 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET  


